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Identifier les leviers d’actions
Diagnostics et accompagnements pour économiser l’eau
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1

via des temps collectifs et de l’accompagnement individuel

50 entreprises accompagnées individuellement depuis 2022, 
dont 62 % issues du secteur agro-alimentaire

COMPRENDRE POUR AGIR

• Analyser • Questionner • Prendre du recul

AXES DE RÉFLEXION3 SOBRIÉTÉ EFFICACITÉ RÉUTILISATION / RECYCLAGE 



Un accompagnement collectif structuré
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Les 
Webinaires

4 diffusions par an
Pour aller plus loin dans 

les sujets

Le Club
Eau

Pour échanger entre pairs et partager 
ses bonnes pratiques 3 rencontres par an

Pour en apprendre davantage sur les 
enjeux locaux et les possibilités d’action

minimum 1 fois 
/an/département

Les Ateliers sur 
les territoires

Pour se réunir autour d’une thématique 
et approfondir ses connaissances 1 journée par an

Les
Conférences



Complété d’un parcours d’accompagnement individualisé*
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État des
lieux

Analyse des 
données

Restitution Suivi

1
2

3 4

*Accompagnement de 3 à 5 jours, prise en charge à 70 %

Et de ressources accessibles

Les Replays de 
Webinaires

Les Notes de Synthèse 
et le Kit Sécheresse

https://youtube.com/playlist?list=PLlXNbSHXt5-0LX00Arr8Sk70aK0UNfj9M&si=EtHWxM7XtYJvZ3DI
https://www.paysdelaloire.cci.fr/dossiers/gestion-eau/gestion-eau-france


Pour se lancer : s’auto-évaluer

4

Évaluez la maturité de votre entreprise et 
identifiez vos pistes d’amélioration

Pour qui ? Dirigeant de TPE/PME

Responsable RSE / QHSE

Où et comment ? En ligne, en moins de 
5 minutes

Et ensuite ?
Préconisation d’actions 
prioritaires et mise en relation 
avec un conseiller Eau

cci-diag.com

Le FLASH’DIAG EAU

https://www.cci-diag.com/


Lancement d’un APPEL À CANDIDATURES pour bénéficier de 
l’accompagnement en mars 2026

Actualités
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Prochaines dates à retenir :

Prochain webinaire le 2 avril 2026
Réglementation Eau 2026 : anticipez les changements

Lancement du club EAU le 19 mars 2026

https://www.paysdelaloire.cci.fr/evenements/reglementation-eau-2026-anticipez-changements


Retrouvez les coordonnées de votre conseiller
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Source : CCI Pays de la Loire - Ressourc'Eau - 17/12/2025 

0 50 100 km

Chayma HASSINE

07 87 49 50 67 
chayma.hassine@paysdelaloire.cci.fr

Loire Atlantique et Maine et Loire

Emilien MINEAUD

06 19 01 42 35
emilien.mineaud@paysdelaloire.cci.fr

Vendée, Loire Atlantique et Maine et Loire

Juliette REBRASSÉ

07 64 11 36 48
juliette.rebrasse@paysdelaloire.cci.fr

Sarthe et Mayenne

Geoffrey LE NEVE

06 73 15 78 28
geoffrey.leneve@mayenne.cci.fr

Mayenne



ressourceau@paysdelaloire.cci.fr

en savoir plus

Juliette REBRASSÉ, chargée de mission EAU

juliette.rebrasse@paysdelaloire.cci.fr

07 64 11 36 48





• 2 niveaux :

1) Réduction des besoins : suppression ou réduction de certains usages 

(= sobriété), ou utilisation de moins d’eau pour un même usage 

(=efficacité hydrique).

2) Réduction des prélèvements d’eau : recyclage avec des boucles 

courtes en priorité, réutilisation, remplacement d’une ressource sensible 

par une autre pour les mêmes usages, et la même quantité d’eau utilisée 

au final

« la réduction des besoins est une priorité

et un préalable à toute autre action »

→Les principes

Aides aux économies d’eau 

et à la réduction des prélèvements



Aides aux économies d’eau 

et à la réduction des prélèvements

• Les études préalables pour la réduction des prélèvements doivent 

inclure une réflexion sur la réduction des besoins ;

• L’éligibilité des projets de réduction des prélèvements sera évaluée 

au regard de leur intérêt environnemental. Ainsi, les projets de 

réutilisation des eaux usées seront instruits à la lumière d’une étude 

d’impact milieu s’appuyant sur le guide REUT de l’agence (en cours 

de rédaction)

Agence de l’eau Loire-Bretagne – 12e programme d’intervention 2025-2030



Taux 12eP Types d’actions aidées
Exemple 

de projet

Études et travaux

RÉDUCTION DES 

BESOINS EN EAU 

= SOBRIETE ≤ 70%* 

- Mise en place d’une technologie 

fonctionnant avec peu ou pas d’eau

- Modification des protocoles et pratiques 

de nettoyage 

- Réduction des pertes d’eau sur les 

process

- Optimisation des consommations d’eau

→ Bahier

→ Candia

Aides aux économies d’eau 

et à la réduction des prélèvements

ACTIONS DE 1er NIVEAU *Dans la limite des taux permis par 

l’encadrement communautaire

https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/retours-dexperiences/bahier--des-actions-deconomie-deau-1.html
https://www.youtube.com/watch?v=a1S2r80oCrE


Taux 12eP Types d’actions aidées
Exemple 

de projet

Études et travaux

RECYCLAGE / 

RÉUTILISATION 

DES EAUX USEES 

TRAITÉES ≤ 50%* 

- Boucles de recyclage internes

- Utilisation d’eaux de pluie si suivi des 

volumes d’eaux utilisés et déconnexion 

de la surverse au réseau

- Réutilisation des eaux usées traitées

- Utilisation des eaux issues de la matière 

première (ex : lait)

→ Sirops 

Monin

Aides aux économies d’eau 

et à la réduction des prélèvements

ACTIONS DE 2nd NIVEAU *Dans la limite des taux permis par 

l’encadrement communautaire

CP = 60€/m3 économisé

https://www.youtube.com/watch?v=h4PSsQqU89U
https://www.youtube.com/watch?v=h4PSsQqU89U


▪ Respect des règles générales
• Montant minimal d’aides = 3 000 €

• Montant de travaux minimal = 10 000 € HT / Montant d’études minimal = 5 000 € HT

• Pas d’aide aux projets objets d’un arrêté de mise en demeure avec date d’échéance expirée

▪ Aide si atteinte de résultats significatifs et mesurables
• Pas d’aide au « remplacement » sans amélioration notable des performances

• Opérations collectives pour les travaux à faibles impacts lorsque réalisés individuellement 

(« petites » économie d’eau et réduction des pollutions toxiques dispersées)

• Moyens de mesure nécessaires au contrôle et au suivi des performances exigés

▪ Travaux aidés sur la base d’études qui doivent tenir compte de l’acceptabilité du milieu 

(guides acceptabilité macro et micro, guide REUT à venir) ET privilégier les solutions de 

« réduction à la source »

▪ Aucune aide accordée à la création ou au transfert d’établissement (ou dans les bâtiments 

neufs pour les économies d’eau)

▪ Démarche globale encouragée avec prise en compte des enjeux pollution et économie d’eau

Principes communs aux aides à la réduction 

des rejets et aux économies d’eau



▪ Encadrement des aides par l’Europe 

• Règlement général d’exemption par catégories (RGEC) > SA.111726 - Régime cadre exempté 

relatif aux aides en faveur de la protection de l’environnement pour la période 2024-2026 : 

• Des taux d’aide limités fonction de la taille de l’entreprise et de la nature du projet

• Pas d’aide aux entreprises en difficulté => déclarer ses comptes

• Règlement de minimis 2023/2831 : Un plafond d’aide maximum de 300 000 € sur 3 ans

• Sites soumis à la directive IED : aide seulement si performances au-delà de la norme 

• Zonage AFR (aides à finalité régionale) pour les industriels : + 5 pts

La nouvelle directive IED 2.0 pourrait engendrer une restriction des possibilités d’octroi d’aides

Principes communs aux aides à la réduction 

des rejets et aux économies d’eau

TAUX MAX PERMIS PAR LE RGEC

Études 

Travaux d’économie 

d’eau et de réduction 

des pollutions

Travaux d’infiltration 

« végétalisée » des 

eaux pluviales

Petite 80% 60% 90%

Moyenne 70% 50% 80%

Grande 60% 40% 70%



Nouvel outil de gestion des aides

• créer son compte

• Possibilité de déposer sa demande d’aide à partir de la réception du courrier postal 

d’ouverture de compte

• Signature de la convention

• Demande de versement

Thématique 5 = aides aux entreprises



→Film sur l’intervention de l’AELB dans le domaine de l’industrie 

(janvier 2024)

Pour aller plus loin…

https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/espace-multimedia-1/contenu-multimedia/video/industrie-artisanat/contenu1/dereglement-climatique--lagence-de-leau-loire-bretagne-accompagn.html
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Passer à l’action
Témoignages d’industriels



Alexis BRETON
Ecologue

Séché Environnement

Matisse ROBIN
Coordinateur HSE

Blanchisserie du Maine

Nathalie PLOUHINEC
Responsable RSE

LDC 

Benoît ROBIN
Responsable ressources laitières

VAUBERNIER

Mickaël GOUGEON
Technicien ferti-irrigation

VAUBERNIER
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• Groupe agroalimentaire français spécialisé dans les produits 
volaillers et traiteurs

VOLENA, un pôle du groupe LDC 





Notre implantation en Mayenne

SNV 
Chailland 

Consommation : 99 803 m3  
STEP sur site  
Process de Reut : 33%

SNV 
Château 
Gontier  

Conso : 106 027 m3
STEP sur site 
Process de Reut : 5%

SNV 
Laval 

Consommation : 219 294 m3  
Prétraitement 

SNV 
Louverné 

Consommation  : 968 m3

VRR 
Lassay  

Consommation : 64 411 m3 
Prétraitement   

VRR 
Javron 

Consommation : 172 683 m3 
STEP : interne (mise en service 2025)   
REUT : en projet suite mise en production de la STEP

Les sites VOLENA sur la Mayenne consomment 663 186 m3 



Plan de route eau 2030 – Focus management 

• Système de management de l’énergie qui intègre 
❑ Les enjeux liés à l’environnement 

❑ Les enjeux réglementaires 

❑ Les enjeux économiques

• Gouvernance : 
❑ Politique partagée auprès de tous 

❑ COPIL : Direction - Production - Maintenance – Environnement - CDG ….

❑ Rituels de pilotage : Hebdomadaire =>  Annuel   

• Implications de tous 
❑ Investissement  

❑ Sensibilisation des collaborateurs

❑ Remontée terrain  

❑ Audits terrain

• Management de la ressource EAU via ISO 50001 :



Plan de route eau 2030 – Focus management 
• Suivi des résultats hebdomadaires

•  Résultats cumulés  

SNV 
Laval 

Consommation : 219 294 m3  
Prétraitement 
Performance -11% - 26 838 m3





Blanchisserie du Maine

PRESENTATION

Jeudi 12 février 2026



Blanchisserie du Maine

Notre histoire

Hôtellerie Santé Industrie

Restauration HygièneAgroalimentaire

Nos métiers
Nous assurons la gestion intégrale de la 
fonction linge et offrons des solutions 
accompagnatrices en matière de 
rationalisation des dotations, de suivi des 
consommations, de la bactériologie, de la 
logistique et de la livraison.



Blanchisserie du Maine

Nos sites
Adresses – Pôles de production :

BM2 : Santé – Vêtements de travail
34 rue Cugnot - 53000 LAVAL 

BM5 : Hôtellerie – Restauration
35 Boulevard Denis Papin – 53000 LAVAL

Adresses – Pôles logistiques :

LM – Le Mans
53 rue Pierre Piffault - 72000 Le Mans

NSV – Noyal-sur-Vilaine
10 rue Rolland Moreno – 35530 Noyal-sur-Vilaine

LP - La Parisienne 
9 bis avenue du Bouton d’Or – 94370 Sucy-en-Brie

Adresse – Magasin central :

BM3 – Réception marchandise
25 boulevard Denis Papin – 53000 LAVAL

Adresse – Flotte logistique :

BM4 – Parking PL
3 rue Cugnot – 53000 LAVAL

La Mayenne (53) / La Sarthe (72) / / La Loire-Atlantique (44) / 

Le Maine-et-Loire (49) / Vendée (85) / L’Ille-et-Vilaine (35) / 

Les Côtes d’Armor (22) / Morbihan (56) / L’Orne (61) / Le Calvados 

(14) / La Manche (50) / L’Eure-et-Loir (28) / L’Eure (27) / Loiret (45) / 

Indre-et-Loire (37) / Paris (75) / Yvelines (78).



Blanchisserie du Maine

Une gestion optimisée et 
exemplaire de l’eau

EAU
ANNÉE

2000 2004 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Litre par kilo traité 23,67 17,80 7,21 5,88 4,99 4,83 4,55 4,63 4,42 4,15 4,30 4,03 4,2 3,85 3,32

• Suivi des indicateurs par 
machines consommatrices.

- 7 compteurs sur bm5.
- 6 compteurs sur bm2.

• Sensibilisation des 
collaborateurs.

Consommation d’eau des 
deux sites de production :

Une consommation inférieure aux standards de la branche :
Dispositifs de suivi de la 
consommation d’eau :



Blanchisserie du Maine

Optimisation des découpes des tunnels de lavage avec nos fournisseurs 
(Kanne et Milnor) :
Equipement spécifiquement conçu pour optimiser la réutilisation des eaux de process.

Circuit de réutilisation BM5 suite à la segmentation d’usage pour le lavage :
Les eaux issues des rinçages finaux sont réinjectées en amont du processus pour les réutiliser 
pour le mouillage du linge, créant une boucle de réutilisation interne particulièrement efficace.

Échangeurs thermiques et projets sur compresseurs (calories dans l’eau).

Réutilisation des eaux pluviales pour les sanitaires.

Recyclage et réutilisation de l’eau
Nos actions mises en place : 

Organisme d’importance vitale
PCA de plusieurs hôpitaux : 
• GHT 53
• CH Le Mans

Activité essentielle à considérer 
comme prioritaire

La part de CA BM pour les établissements de santé 
est en constante hausse: +30% aujourd’hui.

L’eau est donc plus qu’essentielle à la continuité des 
soins des établissements.



Blanchisserie du Maine

Nos certifications
Depuis février 2019, Blanchisserie du Maine est 
certifiée ISO 14001 et ISO 50001. 

Ces deux certifications résonnent comme un 
aboutissement du travail mené depuis de 
nombreuses années sur les enjeux 
environnementaux et énergétiques et sont au cœur 
de notre vision à long-terme de l’entreprise.

L’ISO 14001 nous permet de structurer notre politique 
environnementale autour de la maîtrise des impacts liés à notre 
activité, en particulier la consommation d’eau et les rejets. Elle nous 
oblige à identifier les risques environnementaux, à les maîtriser, à 
assurer la conformité réglementaire, et à inscrire nos actions dans une 
démarche d’amélioration continue.

ISO 14001

ISO 50001

L’ISO 50001 renforce notre performance énergétique globale, 
notamment en réduisant les consommations d’électricité et de gaz 
nécessaires au chauffage de l’eau. Cette double approche vient 
consolider notre modèle d’exploitation responsable et efficient, aligné 
avec les politiques publiques de sobriété en période de stress 
hydrique.

ISO 46001 en cours

Depuis 2019, nos engagements vis-à-vis de l’eau sont pro-actifs et sont 
très en avance par rapport à la moyenne de la branche. Nous 
travaillons actuellement sur l’ISO 46001 afin de mettre en évidence 
notre gestion durable et de la surveillance de l’efficience de l’eau.



Blanchisserie du Maine

Projet de réutilisation des eaux 
industrielles (REUT)

• Réalisation d’études techniques et de faisabilités. 
• Réalisation des réseaux de voiries pour collecter et 

rediriger les eaux de process vers la future station.
• Traitement de nos eaux de rejet en une eau 

techniquement propre. 
• Dépôt d’un dossier sur le site RIVAGE. 
• Volonté d’améliorer nos ratios d’eau. 



Nos
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actions

solutions



Plan sobriété eau Groupe 
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ENGAGEMENTS SUR LES PRELEVEMENTS D’EAU
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RESULTATS 

Plan sobriété eau Groupe 
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Exemple de SEI Changé

Principe des 3R (Réduire, Réutiliser, Recycler)

REDUIRE

• Détection puis réparation des fuites identifiées grâce au monitoring 
• Remplacement d’équipements (ex : membranes d’osmose inverse)
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Principe des 3R (Réduire, Réutiliser, Recycler)

REUTILISER

• Réutilisation des eaux pluviales (lavage des voieries, abattement de 
poussières)

Exemple de SEI Changé
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RESULTATS 2024 – SEI Changé

Principe des 3R (Réduire, Réutiliser, Recycler)

-   8 %  de prélèvements d’eau entre 2021 et 2024APEX : 
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Principe des 3R (Réduire, Réutiliser, Recycler)

RECYCLER

• Projet en cours : alimentation en eau chaudière à partir des eaux 
traitées

Exemple de SEI Changé



Récapitulatif des financements de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne :
• CCI : 250 000 € (2 ans, 100 entreprises)
• Vaubernier : 130 000 € (étude, compteurs, équipements)
• SNV Laval : 45 000 € (refroidissements, prétraitement, étude)
• Blanchisserie du Maine : 75 000 € (pompes doseuses économes (2016), 

prétraitement, essai-pilote).



IMAGE A CHERCHER
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Anticiper les crises pour durer
Alimentation en eau potable et continuité d’activité



Hubert GUERAULT
Vice-Président du SMREP

Elu ville de Mayenne
SMREP

Marie PLET
Chargé mission préservation

de la ressource en eau
SMREP

Yvon KERMOAL
Manager Service Local Mayenne

VEOLIA

Jonathan NEVI
Directeur de l’usine de Mayenne

LACTALIS



1,9 Mm3 
59%

1,3 Mm3
41%

Origine de l'eau distribuée
sur le territoire de Mayenne Communauté

Usine St Fraimbault de Prières (Mm3/an)

Captages souterrains (10 sites) (Mm3/an)

2,03 Mm3 
68%

0,97 Mm3 
32%

Répartition de la consommation
sur le territoire de Mayenne Communauté

consommation abonnés domestiques et assimilés

consommation abonnés industriels

Hubert GUERAULT
SMREP et Ville de Mayenne



Forage des Landes

Usine de St Fraimbault de Prières

Hubert GUERAULT
SMREP et Ville de Mayenne



Marie PLET
SMREP

12 AAC intégrées dans 
le programme de 

gestion et de 
préservation des 

ressources en eau, soit
1 400 hectares  

Ressources vulnérables 
tant d’un point de vue 

de la quantité que de la 
qualité - Tensions 
actuelles sur les 

ressources : 
Dilutions de l’eau;

Eaux superficielles plus 
soumises aux aléas 

climatiques  

Renforcement des 
normes , détection des 

métabolites de 
pesticides, des 

polluants éternels 
(PFAS)

Préserver les ressources 
en eau pour réduire le 
recours aux solutions 

curatives plus 
onéreuses

Marie PLET
SMREP



Aire d’Alimentation de captage : correspond à la zone sur laquelle 
toute goutte d’eau qui s’infiltre ou ruisselle alimente le captage 
définit la zone alimentant le captage

permet de mesurer l’âge des eaux via les 
traceurs anthropiques (CFC-113 ; CFC-12; 
CFC-11 –SF6 )

Nappe phréatique captée entre 2,8 m et 61 m de prof. et implantée dans les arènes 
granitiques et granites fracturés 

Datation des eaux

Priorisation, objectifs 

Premiers résultats sur 1 site : Eaux entre 5 et 15 ans dans les puits et de l’ordre de 
50 ans le forage 

Diagnostics agro-environnementaux sur les 
AAC : connaître les hydrosystèmes et les 

activités anthropiques sur le territoire 
Leviers d’actions  

Marie PLET
SMREP



Des outils de gestion de crise

Yvon KERMOAL
VEOLIA EAU

Une équipe locale pour garantir 24h/24 la continuité de votre service



Yvon KERMOAL
VEOLIA EAU

Travail en amont avec les gros consommateurs 
pour mieux anticiper une rupture d’eau

Les besoins en volumes

Comprendre les sollicitations du réseau pour limiter les 
« coups de Béliers »  

Formaliser les engagements de chacun, pour 
connaitre les attentes, les moyens d’alertes, les 
organisations respectives et qu’en cas de 
rupture,  les impacts soient moindres possibles. 

Une continuité d’alimentation parfois mise à rude épreuve



Jonathan NEVI
Lactalis



Nous cherchons à avoir un impact le plus limité possible pour le syndicat des eaux et Veolia.

Pour cela nous nous rencontrons et partageons.

Possibilité d’avoir des variations de ± 150 m3/h en quelques secondes.

Mise en place de 2 vannes (30 000 €) pour mieux réguler les coups de bélier.

Demande de mise en place de cuverie chez nous pour 2 raisons :
- Lisser le débit à 60 m3/h
- Avoir suffisamment d’eau en stock chez nous pour mettre en sécurité l’usine

(pousser à l’eau toutes les installations avant arrêt).

Engagement de Lactalis d’investir 600 000 € dans ce projet d’ici 2027.

Jonathan NEVI
Lactalis



Pierrick TRANCHEVENT
Président du SMREP

Animateur de Territoires d’Industrie

Maëlle MORVAN
Directrice Générale adjointe et Directrice 

du Développement des Entreprises
CCI de la Mayenne

CONCLUSION



EAU SECOURS !
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